
CYCLOWTECH

Valorisation de
l’eau de pluie et

assainissement écologique

Et si on repensait le cycle de l’eau 
dans l’habitat ?



Récupération

Valorisation

Consommation

Recyclage

CYCLOWTECH – C’est quoi? C’est qui?

www.cyclowtech.fr



L’eau, c’est la vie
A la base de tout. 

Sans eau, pas de vie

3%
Part d’eau douce
dans le monde 0,5%

Part d’eau douce
disponible

Source de tensions
et d’inégalités



Pollutions des sols,
de l’air et de l’eau

Pesticides
Hydrocarbures
Résidus médicamenteux
PFAS
…



L’impact du 
changement climatique

Phénomènes 
localisés

Accroissement
des inégalités



Quelles alternatives ?



Climat globalement adapté en France

Appropriable facilement
L’eau de pluie
Une ressource gratuite
à valoriser

Règlementation frileuse
503milliards m3

Pluvio annuelle française
310milliards m3

Evaporation annuelle



Ressource inexploitée

Autonomie / Résilience

Eau douce

Moins de polluants

Pas de chlore

Démarche consciente

Pourquoi faire une 
valorisation intégrale ?



Principalement utilisation au jardin

Utilisation parfois pour WC et lave linge, à la marge

Possibilité de valoriser intégralement => potabilisation

Ne pas chercher
de rentabilité 
financière

Accessibilité
du terrain

Être
propriétaire

Besoin de 
place

Ressources
financières



Attention aux raccourcis et
à la désinformation

Règlementation



Arrêté du 12 juillet 2024
relatif aux conditions sanitaires 
d'utilisation d'eaux impropres à la 
consommation humaine pour des 
usages domestiques

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000049975387/2024-07-14/

Cadre règlementaire
spécifique

N’encadre plus seulement
l’eau de pluie



Boisson Cuisson Extérieurs Vaisselle Linge Toilettes Douche Divers

Usages autorisés selon 
l’arrêté du 12 juillet 2024

6% 6%
10% 12%

20%

39%

6%

1%





Risque : demande de travaux pour sécurisation
Sinon, coupure d’eau

Contrôle 
uniquement pour 

les abonnés
(circulaire du 
09/11/2009)

Enjeu 
principal

Sécurisation du réseau
public d’adduction d’eau potable



Cadre général

L’utilisation de l’eau de pluie en 
vue de sa potabilisation n’est donc 
pas réglementée spécifiquement

Cadre règlementaire
général



Cadre
règlementaire
général



Cadre
règlementaire
général

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFARTI000046849423

Arrêté du 30 décembre 2022
relatif aux limites et références de 
qualité des eaux brutes et des eaux 
destinées à la consommation humaine



ANNEXES 

ANNEXE I 

LIMITES ET RÉFÉRENCES DE QUALITÉ, VALEURS INDICATIVES ET VALEURS DE VIGILANCE  
DES EAUX DESTINÉES À LA CONSOMMATION HUMAINE, À L’EXCLUSION DES EAUX CONDITIONNÉES 

I. – Limites de qualité des eaux destinées à la consommation humaine 

A. – Paramètres microbiologiques 

PARAMÈTRES LIMITES DE QUALITÉ (unités) 

Escherichia coli (E. coli) 0/100 mL 

Entérocoques intestinaux 0/100 mL  

B. – Paramètres chimiques 

PARAMÈTRES LIMITES DE  
QUALITÉ UNITÉS NOTES 

Acides haloacétiques 60 µg/L 
On entend la somme des 5 paramètres suivants : acides chloroacétique, 

dichloroacétique, trichloroacétique, bromoacétique et dibromoacé-
tique. 

Acrylamide 0,10 µg/L  

Antimoine 10 µg/L  

Arsenic 10 µg/L  

Benzène 1,0 µg/L  

Benzo[a]pyrène 0,010 µg/L  

Bisphénol A 2,5 µg/L  

Bore 1,5 mg/L 
La limite de qualité est fixée à 2,4 mg/L lorsque l’eau dessalée est la 

principale ressource en eau utilisée ou dans les zones géographiques 
où les conditions géologiques pourraient occasionner des niveaux 
élevés de bore dans les eaux souterraines 

Bromates 10 µg/L 

La valeur la plus faible possible inférieure à cette limite doit être visée 
sans pour autant compromettre la désinfection.   

Cadmium 5,0 µg/L  

Chlorates 0,25 mg/L 

La limite de qualité est fixée à 0,70 mg/L lorsqu’une méthode de 
désinfection des eaux destinées à la consommation humaine qui 
génère des chlorates est utilisée. 

La valeur la plus faible possible inférieure à cette limite doit être visée 
sans pour autant compromettre la désinfection. 

Chlorites 0,25 mg/L 

La limite de qualité est fixée à 0,70 mg/L lorsqu’une méthode de 
désinfection des eaux destinées à la consommation humaine qui 
génère des chlorites est utilisée. 

La valeur la plus faible possible inférieure à cette limite doit être visée 
sans pour autant compromettre la désinfection. 

Chlorure de vinyle 0,50 µg/L  

Chrome 25 µg/L 
La limite de qualité est fixée à 50 µg/L jusqu’au 31 décembre 2035. 
En cas de valeur supérieure à 6 µg/L, il est procédé à l’analyse du chrome 

VI. 

Chrome VI 6 µg/L  

Cuivre 2,0 mg/L  

Cyanures totaux 50 µg/L  

1,2-dichloroéthane 3,0 µg/L  
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PARAMÈTRES LIMITES DE  
QUALITÉ UNITÉS NOTES 

Epichlorhydrine 0,10 µg/L  

Fluorures 1,5 mg/L  

Hydrocarbures aromatiques polycycli-
ques (HAP) 0,10 µg/L Pour la somme des composés suivants : benzo[b]fluoranthène, benzo[k] 

fluoranthène, benzo[ghi]pérylène, indéno[1,2,3-cd]pyrène 

Mercure 1,0 µg/L  

Total microcystines 1,0 µg/L 
Par total microcystines, on entend la somme de toutes les microcystines 

quantifiées, en considérant l’ensemble des variants, intra et extracel-
lulaires. La limite de qualité s’applique uniquement pour les eaux 
d’origine superficielle. 

Nickel 20 µg/L  

Nitrates 50 mg/L La somme de la concentration en nitrates divisée par 50 et de celle en 
nitrites divisée par 3 doit rester inférieure ou égale à 1. 

Nitrites 0,50 mg/L 
La somme de la concentration en nitrates divisée par 50 et de celle en 

nitrites divisée par 3 doit rester inférieure ou égale à 1. 
En sortie des installations de traitement, la limite de qualité en nitrites 

doit être inférieure ou égale à 0,10 mg/L. 

Somme des substances alkylées per et 
polyfluorées 0,10 µg/L 

On entend par la somme des substances alky perfluorées, les substances 
qui sont considérées comme préoccupantes pour les EDCH et dont la 
liste figure ci-dessous : 

- Acide perfluorobutanoïque (PFBA) 
– Acide perfluoropentanoïque (PFPeA) 
– Acide perfluorohexanoïque (PFHxA) 
– Acide perfluoroheptanoïque (PFHpA) 
– Acide perfluoroctanoïque (PFOA) 
– Acide perfluorononanoïque (PFNA) 
– Acide perfluorodécanoïque (PFDA) 
– Acide perfluoroundécanoïque (PFUnDA) 
– Acide perfluorododécanoïque (PFDoDA) 
Acide perfluorotridécanoïque (PFTrDA) 
– Acide perfluorobutanesulfonique (PFBS) 
– Acide perfluoropentanesulfonique (PFPeS) 
– Acide perfluorohexane sulfonique (PFHxS) 
– Acide perfluoroheptane sulfonique (PFHpS) 
– Acide perfluorooctane sulfonique (PFOS) 
– Acide perfluorononane sulfonique (PFNS) 
– Acide perfluorodécane sulfonique (PFDS) 
– Acide perfluoroundécane sulfonique (PFUnDS) 
– Acide perfluorododécane sulfonique (PFDoDS) 
– Acide perfluorotridécane sulfonique (PFTrDS) 
Il s’agit d’un sous-ensemble des substances alkylés per et polyfluorés, qui 

contiennent un groupement de substances perfluoroalkylées com-
portant trois atomes de carbone ou plus (à savoir, –CnF2n–, n 0 3) ou 
un groupement de perfluoroalkyléthers comportant deux atomes de 
carbone ou plus (à savoir, –CnF2nOCmF2mJ, n et m 0 1). 

Pesticides (par substance individuelle). 0,10 µg/L 

Par pesticides, on entend : 
– les insecticides organiques ; 
– les herbicides organiques ; 
– les fongicides organiques ; 
– les nématocides organiques ; 
– les acaricides organiques ; 
– les algicides organiques ; 
– les rodenticides organiques ; 
– les produits antimoisissures organiques ; 
– les produits apparentés (notamment les régulateurs de croissance) 
et leurs métabolites, tels que définis à l’article 3, point 32), du règlement 

(CE) no 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil, qui sont 
considérés comme pertinents pour les eaux destinées à la consom-
mation humaine. 

Un métabolite de pesticide est jugé pertinent pour les eaux destinées à la 
consommation humaine s’il y a lieu de considérer qu’il possède des 
propriétés intrinsèques comparables à celles de la substance mère en 
ce qui concerne son activité cible pesticide ou qu’il fait peser (par lui- 
même ou par ses produits de transformation) un risque sanitaire pour 
les consommateurs. 

Aldrine, dieldrine, heptachlore, hepta-
chlorépoxyde (par substance indivi-
duelle) 

0,03 µg/L  
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Conductivité via les minéraux
Eau douce = faible conductivité

pas de risque sanitaire
Selon l’OMS : Pas de ligne directrice



Pour résumer

Hors cadre 
règlementaire

Pas de 
contrôle
santitaire

Simple 
déclaration

(pas 
d’autorisation)

Aucune
obligation de 

raccordement

Possibilité de 
se désabonner



Mes services









Installation
de valorisation d’eau de pluie

Présentation de principe

Raccordement inter-cuves
du trop plein

Auto-siphon immergé
dans un regard béton

Aération du stockage

Arrivée d’eau calme
dans un regard béton

Auto-siphon inter-cuves
passant par les 
réhausses

Regard béton avec 
préfiltre et exutoire

Alimentation en
eau de ville

Disconnexion 
eau de ville/pluie

Alimentation en
eau de pluie

Filtration/traitement
principal

Distribution des WC
et de l’extérieur

Distribution 
de l’intérieure

Filtration sous évier
Pour potabilisation

Trop plein
sur la parcelle



Forte variabilité
Station météo la plus proche

Comprendre 
son climat local



Surface de captage
Valoriser le maximum
Anticiper les projets futurs

Surface de 
captage

Type de toiture
Evaluer la capacité de récupération
Tout n’est pas compatible
Certains sont à proscrire

Type de 
toiture

Consommation
Déteminer le volume global
Viser la sobriété

Conso

Surconso estivale
Période généralement la 
plus élevée
Estimer la surconso

Surconso
estivale

Déterminer ses besoins et 
caractéristiques propres

Ardoises 90%
Tuiles 85%

Plat 60%
Végétal 30%



Détermination du 
volume optimal

Tenir l’été
Plus fort besoin
Plus faible ressource

Impact d’hiver
Valorisation du givre / rosée

Rhône-Alpes
Entre 9 et 10 semaines

A adapter en fonction des 
contraintes et ressources 
financières

Volume nécessaire pour 
couvrir les besoins de 
consommation



Déterminer l’emplacement 
des cuves

Accessibilité rou:ère

Pente suffisante

Espace disponible sur le terrain

Type de sol

Centralisa:on des gouAères



Déterminer l’emplacement 
du mur technique

Hors gel
Espace

disponible 
suffisant

Accessibilité
des réseaux

Alimentation 
électrique



Le choix des équipements : 
Stockage
Filtra=on

Traitement

Thibaut Conversat, Oïkos, 2024-04, Tous droits réservés 



Exemple 
d’installa=ons

Thibaut Conversat, Oïkos, 2024-04, Tous droits réservés 



Thibaut Conversat, Oïkos, 2024-04, Tous droits réservés 





Thibaut Conversat, Oïkos, 2024-04, Tous droits réservés 





Et après la consomma=on ?



Reconnecter nos rejets
à l’alimentation



Réduire la pollution en amont

Réduire le risque sanitaire et environnemental

Être accessible à tous, socialement, culturellement, techniquement et économiquement

Responsabiliser l’individu



Eaux usées domes=ques

Détergents
Graisses
Débris organiques

Matières organiques
Nutriments (N, P)
Eléments pathogènes

Eaux vannes Eaux ménagères

Eaux 
jaunes

Urines

Chasse 
d’eau 

et 
papier 
toile0e

Eaux 
brunes

Fèces

Chasse 
d’eau 

et 
papier 
toile0e

Autres

Entre&en

Ne(oyage

Alimenta:on 
et neBoyage

Machine 
à laver

Lave 
vaisselle

Evier de 
cuisine

Hygiène 
corporelle

Bains

 Douches
Lavabo



500 L

10 000 L

50 kg

34 450 L

Composition
Par personne / an

45m3 / an

Urines :
6 à 8 fois / jour
1,5 L / jour



N Azote
P Phosphore
K Potassium

proviennent des eaux vannes

Répartition de la composition
Par personne / an

99% de l’azote

90% du phosphore

99% des bactéries pathogènes



Eaux 
ménagères Urines Fèces

Filtres plantés
Filtres broyats

Stockage
Stabilisa8on

Déshydrata8on
Compostage

Irriga4on Engrais Amendement



Toilettes sèches types : unitaires ou à 
sépara0on2

Considéré comme
un cas par=culier



Le compostage

Ecoulement ≠ Infiltra8on 

Respect du cycle de l’eau et de la ma8ère



Le traitement des
eaux ménagères

Filtres plantés
Filtres à Broyat de Bois



Approche Lowtech : 
durable, simple, appropriable et résiliente

Solution la plus économique et la plus écologique



1m2 / EH (2m2 minimum)

Tranchées non étanches et en alternance

Dimensions 
2 m < Longueur < 5 m

0,2 m < Largeur < 0,6 m

Profondeur < 0,4 m



Economique & local (récup)

Simple à réaliser et à u/liser

Irriga/on passive

Aucune odeur

Canalisa/on des urines

Avantages du FBB





 

  

 

Eaux Ménagères : Filtres plantés à flux vertical et bois fragmenté 

Action n°3 : marché quasi régie DEB 1921 année 2019 

 

 
 

 

Le traitement des eaux ménagères par 
filtres à broyat de bois 
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https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047490642

L’expérimentation FBB

30 dossiers retenus
5 ans maximum
Objectif : prouver que le FBB est adaptable à tout type de sol

L’écologie n’attend pas les lois



Merci
de votre a3en0on


